






Elle peut réaliser toutes opérations qui se rapportent à cet objet social et qui sont 
compatibles avec celui-ci, dans les conditions fixées par les textes législatifs et 
réglementaires. 

Elle peut notamment détenir des participations dans des entreprises de toute nature, sous le 
contrôle du Conseil régional de !'Ordre et dans les conditions fixées par le règlement intérieur 
de l'ordre des experts-comptables. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à : 
3310 Route de La Ciotat

13470 CARNOU:X EN PROVENCE 

Il pourra être transféré dans le même département par simple décision de la gérance et partout 
ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire des associés. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée prévus ci­
après. 

Article 6-APPORTS - FORMATION DU CAPITAL 

Il a été apporté à la Société 
Lors de la constitution 

Monsieur BIAGGI Benoît apporte à la société la somme en espèces de 
mille euros, ci 

Correspondant à 100 parts d'un montant de 10 € chacune, 

1 000 euros 

Soit la somme totale de 1 000 euros correspondant à 100 parts d'un montant de 10 euros 
chacune, souscrites et libérées en totalité. 
Cette somme de 1 000 euros a été, dès avant ce jour, déposée à un compte ouvert au nom de la 
société en formation à la BNP. Elle ne pourra en être retirée par la gérance avant 
l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 

- Lors de l'augmentation de capital réalisée sur décision de l'associé du 8 septembre 2016,
une somme de 9 000 euros par incorporation de réserves.

Article 7 - CAPITAL SOCIAL - REPARTITION DES PARTS - LISTE DES

ASSOCIES 

Le capital social est fixé à la somme de 10 000 euros. 

Il est divisé en 100 parts de 100 euros chacune, intégralement libérées, souscrites en totalité 
par l'associé unique et attribuées à celui-ci, 


























